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n° 241 318 du 22 septembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. BUYTAERT

Avenue Louise 235

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 04 septembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité comorienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 août 2020.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 17 septembre 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. BUYTAERT, avocat, et Mme C.

HUPE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire (article 57/6/1, §1er, alinéas 2 et 3) », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité comorienne. Vous êtes né en 1989 à

Ngandomboeni. Vous êtes célibataire et n’avez pas d’enfants. Vous avez interrompu vos études en

troisième secondaire et travailliez aux champs dans la culture de bananes. Vous viviez avec votre mère

et vos frères et soeurs à Ngandomboeni, sur l’île de Ngazidja (Grande Comore).
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Fin 2017, vous adhérez au mouvement Daoula Yawuhaki, un mouvement de jeunes militants pour

rétablir un Etat de droit. Vous assistez à quelques réunions et participez à cinq manifestations

organisées par le mouvement.

En juin 2018, lors d’une manifestation ayant lieu à Moroni, vous apercevez deux représentants des

forces de l’ordre que vous connaissez car ils sont originaires d’un village proche du vôtre. Vous

parvenez à prendre la fuite et rentrez chez vous.

Le lendemain, ces deux membres des forces de l’ordre se présentent chez vous et vous menacent. Ils

vous intimident en vous dissuadant de participer à nouveau à de telles manifestations. Suite à ces

menaces, vous prenez peur et discutez avec votre famille de la possibilité de quitter le pays. Votre oncle

qui vit en France vous aide à organiser votre départ pour le Sénégal.

Le 28 juin 2018, vous quittez votre pays et rejoignez le Sénégal. Vous logez chez un ami de votre frère

au quartier Benkali de Dakar.

Le 23 juillet 2020, vous quittez Dakar pour rejoindre la Belgique. Vous êtes interpellé à l’aéroport de

Bruxelles (Brussels Airport) car vous êtes en possession d’un passeport français falsifié. Vous

introduisez alors une demande de protection internationale, déclarant craindre pour votre vie en raison

de la répression politique qui sévit dans votre pays.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

La circonstance que vous avez induit les autorités en erreur en ce qui concerne votre identité et/ou votre

nationalité, en présentant de fausses informations ou de faux documents ou en dissimulant des

informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la décision dans un sens

défavorable a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande.

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays

en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire. En effet, plusieurs lacunes mettent à mal la crédibilité

de votre récit d’asile.

D’emblée, relevons que vous n’apportez aucun document d’identité à l’appui de votre demande

de protection internationale, n’étayant dès lors aucunement votre identité et votre nationalité,

éléments essentiels à l’examen de votre dossier. Invité à contacter votre famille restée au pays pour

obtenir une copie éventuelle de vos documents d’identité (entretien CGRA du 21 août 2020, p. 5 et 12),

vous répondez dans un premier temps que vous allez tenter les démarches pour finalement déclarer

que cela ne sera pas possible. Cette attitude peu collaborante ajoutée au fait que vous déclarez avoir

jeté votre passeport national lors de votre séjour au Sénégal (entretien CGRA, p. 5), jette déjà le

discrédit sur votre identité réelle.

Ensuite, vous déclarez craindre un retour dans votre pays en raison de votre appartenance au

mouvement « Daoula Yawuhaki » [sic]. Vous expliquez être membre de ce mouvement depuis la fin de

l’année 2017 (entretien CGRA, p. 5). Or, vous ne déposez aucun début de preuve pour établir votre

appartenance à ce mouvement.

A la question de savoir si vous avez un quelconque document pouvant vous relier à ce mouvement,

vous répondez avoir possédé une carte de membre mais l’avoir déchirée lors de votre séjour au

Sénégal (entretien CGRA, p. 11). Le CGRA rappelle ici que c’est au demandeur qu’incombe la charge

de la preuve dans le cadre de sa procédure de demande internationale et qu’il lui revient de tenter
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d’étayer son récit par des éléments de preuves documentaires, lorsque cela est possible. Or, dans votre

cas, vous n’avez manifestement effectué aucune démarche pour contacter le mouvement auquel vous

dites avoir appartenu et n’accompagnez donc vos déclarations d’aucun élément objectif vérifiable. Dès

lors, la crédibilité de votre militantisme politique repose uniquement sur vos déclarations qui se doivent

d’être précises et convaincantes, quod non en l’espèce.

Ainsi, le CGRA n’est nullement convaincu que vous présentez un profil politique qui pourrait justifier que

vous soyez la cible de vos autorités. En effet, vous déclarez être devenu simple membre de ce

mouvement de jeunes suite à la sensibilisation opérée par un homme de votre village et qui occupait la

vice-présidence du mouvement. Vous ne pouvez cependant préciser la date exacte de votre adhésion,

situant celle-ci à la fin de l’année 2017 (entretien CGRA, p. 5). Interrogé sur vos activités dans ce

mouvement, vous citez votre participation à quatre réunions et à cinq manifestations.

Interrogé sur les idées discutées au cours des réunions auxquelles vous auriez assisté, vous répondez

que vous cherchiez des solutions pour vous débarrasser du président actuel ou pour changer le

système mais restez en défaut de donner plus de précisions (idem, p. 6).

Vous déclarez également avoir participé à cinq manifestations entre fin 2017 et juin 2018 (idem, p. 6).

Interrogé sur les dates exactes de ces manifestations, vous n’êtes cependant pas en mesure de les

préciser, déclarant avoir oublié en raison de vos soucis (idem, p. 7). Interrogé sur les revendications

prônées lors de ces manifestations, vous répondez que vous revendiquiez l’instauration d’un Etat de

droit et dénonciez les arrestations arbitraires. Vous déclarez que toutes les manifestations auxquelles

vous avez participé revendiquaient la même chose (ibidem). Interrogé sur l’existence de revendications

plus particulières au cours de l’année 2018, année durant laquelle vous situez vos problèmes, vous

répondez par la négative, réitérant l’objectif général d’obtenir un Etat de droit (idem, p. 7). Or, d’après

les informations objectives jointes à votre dossier administratif, les manifestations qui ont été relayées

dans la presse au cours de l’année 2018 avaient trait à deux sujets d’actualité, à savoir la situation des

Comoriens réfugiés à Mayotte et le référendum constitutionnel prévu par le Président Azali fin juillet.

Interrogé sur le contexte politique de 2018, vous ne mentionnez aucunement ces événements et

déclarez même n’avoir entendu parler du changement constitutionnel qu’en 2019, lorsque vous étiez au

Sénégal (idem, p. 8). Vous confirmez que lors des manifestations de 2018, ce référendum n’était pas

critiqué. Le CGRA estime ici hautement invraisemblable qu’en militant dans un mouvement de jeunes

réclamant un Etat de droit, en participant aux manifestations ayant eu lieu à Moroni, vous n’ayez eu

connaissance de ces protestations en lien avec le référendum constitutionnel. Ce constat remet en

doute votre profil de militant politique.

Dans le même ordre d’idées, interrogé sur les manifestations qui ont secoué l’île d’Anjouan (une des

trois îles de l’archipel comorien) en 2018, vous répondez ne pas être au courant car il ne s’agit pas de

votre île (idem, p. 8). Or, d’après les informations jointes à votre dossier, la situation politique sur l’île

d’Anjouan a été fortement tendue après le référendum de juillet 2018 et a débouché sur une insurrection

qui a eu lieu le 15 octobre 2018. Même si vous aviez quitté le pays au moment de ces faits, il est très

peu crédible qu’en tant que jeune engagé dans un mouvement réclamant l’Etat de droit aux Comores,

vous ne vous soyez pas intéressé à cette tentative de renverser le pouvoir présidentiel.

Le CGRA constate que votre intérêt manifestement limité pour l’actualité politique au sein de votre pays

déforce un peu plus votre qualité de militant engagé.

Au sujet du contexte politique régnant en 2018, vous évoquez cependant des arrestations ayant eu lieu

au sein de votre mouvement (entretien CGRA, p. 7 et 8).

Ainsi, vous déclarez que le secrétaire du mouvement, Mohamed Moina, a été arrêté après avoir

saccagé un bureau de vote. Vous déclarez qu’il est toujours en prison à l’heure actuelle (idem, p. 6 et

8). Or, d’après les informations objectives jointes à votre dossier, monsieur Moina, porte-parole du

mouvement et non secrétaire, a été arrêté en date du 11 mai 2020, ce qui contredit donc vos propos

selon lesquels il était en prison depuis 2018. Vous citez encore l’arrestation de Ali Wali, celui que vous

présentez comme le trésorier du mouvement (idem, p. 8), et expliquez qu’il a été arrêté à Moroni après

s’être bagarré avec un homme proche du pouvoir. Or, les informations relatives à un certain Ali Wali,

membre du mouvement dont vous alléguez faire partie, mentionnent qu’il a été arrêté en avril 2020 et

tabassé par le fils du président. L’article mentionnant cet événement le présente comme un simple

jeune membre du mouvement et non pas comme son trésorier.
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Vous citez encore le cas de Saleh Assoumani en le présentant comme un membre de votre mouvement

qui a subi une arrestation. Or, d’après les informations parues dans la presse, il s’agit d’un membre du

mouvement Hury.

Ces informations contredisent vos déclarations et ne sont infirmées par aucune autre information

émanant de votre part. Dès lors, la crédibilité de votre implication dans ce mouvement s’en trouve très

amoindrie.

Dans le même ordre d’idées, vous déclarez avoir coupé tout contact avec le mouvement dont vous

faisiez partie depuis votre départ du pays et n’avoir prévenu personne au sein du mouvement des

problèmes que vous aviez rencontrés et de votre décision de fuir (entretien CGRA, p. 10).

A nouveau, cet élément affaiblit encore la réalité ou à tout le moins l’intensité de votre engagement

politique aux Comores.

En outre, les faits de persécution que vous évoquez comme à la base de votre fuite de votre

pays ne sont pas crédibles.

Ainsi, vous expliquez avoir été menacé par deux représentants des forces de l’ordre suite à votre

participation à une manifestation en juin 2018.

Notons tout d’abord que vous n’êtes pas en mesure de préciser la date de cette manifestation alors qu’il

s’agit pourtant de l’élément central de votre récit d’asile (entretien CGRA, p. 9). Vous ne pouvez pas non

plus préciser qui a été arrêté lors de cette manifestation et ce qu’il est advenu de ces personnes (idem,

p. 10). L’absence d’intérêt que vous témoignez à l’égard de membres de votre mouvement se trouvant

dans une situation similaire à la vôtre ne reflète pas un réel vécu.

De plus, le CGRA estime très invraisemblable, alors que vous expliquez avoir été identifié par deux

représentants des forces de l’ordre lors de la manifestation, hommes que vous connaissez comme

originaire d’un village voisin, que vous preniez le risque de rentrer chez vous malgré tout. Interrogé à ce

sujet (entretien CGRA, p. 9), vous répondez que vous n’aviez pas d’autre endroit où vous rendre. Votre

attitude ne reflète ici nullement le comportement d’une personne qui se sait identifié comme un

opposant par ses autorités et qui craint pour sa vie pour cette raison.

En outre, il est très peu crédible que si, réellement, vous aviez été identifié comme un opposant par les

forces de l’ordre comme vous le déclarez (idem, p. 9), celles-ci soient venues vous menacer à votre

domicile sans procéder à votre arrestation. A nouveau, vos déclarations sont dépourvues de crédibilité.

Le fait que vous restiez encore dix jours à votre domicile après ces menaces, puis que vous preniez

l’avion légalement, muni de votre passeport, confortent le CGRA dans sa conviction que vous n’avez

pas été menacé comme vous le déclarez et que vous ne craigniez pas réellement pour votre vie en

raison de votre militantisme politique. Vos explications selon lesquelles vous avez passé ces quelques

journées au champ et ne reveniez que dans l’après-midi chez vous et selon lesquelles vous avez

bénéficié de l’aide d’un ami policier pour franchir les contrôles ne convainquent pas le CGRA qui estime

que l’attitude que vous relatez ne correspond pas à celle d’un homme craignant réellement pour son

intégrité physique (entretien CGRA, p. 10).

Dans le même ordre d’idées, le CGRA constate encore qu’interrogé sur les recherches qui auraient été

dirigées à votre encontre suite à votre fuite du pays, vous répondez que ni votre mère ni vos frères et

soeurs n’ont été interrogés à votre sujet (entretien CGRA, p. 4 et 10). L’absence totale de recherches ou

de poursuites à votre encontre alors que vous auriez été identifié comme un opposant politique finit de

convaincre le CGRA que vous ne nourrissez pas une crainte fondée de persécution en cas de retour

dans votre pays.

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne

justifient pas une autre décision.

Ainsi, vous avez envoyé, par le biais de votre assistante sociale, trois liens youtube qui renvoient à des

vidéos de manifestations ayant eu lieu à Moroni et à Paris. Vous déclarez ne pas savoir si vous êtes

visible dans ces vidéos (entretien CGRA, p. 11). Ces vidéos, aisément accessibles sur youtube, ne
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démontrent dès lors nullement votre implication personnelle au sein de ces mouvements de

protestation.

Au vu de ce qui précède, le CGRA n’est pas convaincu qu’il existe en votre chef une crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies dans la loi sur la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d'un recours devant être introduit

dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision conformément à l'article 39/57, §

1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers.»

2. L’examen du recours

A. Thèse des parties

2.1. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse à la partie requérante le statut de réfugié

et celui de la protection subsidiaire. Elle estime que « plusieurs lacunes mettent à mal la crédibilité [du]

récit d’asile [du requérant] ». Elle souligne l’absence de production de tout document d’identité par le

requérant. Ensuite, elle épingle la carence de tout début de preuve de son appartenance au mouvement

politique allégué. Elle repère des ignorances dans le chef du requérant quant à la date de son adhésion

au mouvement et quant aux idées déployées par celui-ci. Elle observe la faiblesse des propos du

requérant concernant les manifestations auxquelles il déclare avoir participé. Elle constate que le

requérant ignore des éléments essentiels du contexte politique de 2018 aux Comores en ce compris

quant aux arrestations de certaines personnalités politiques. Elle observe que le requérant n’a pas fait

part au mouvement lui-même des problèmes qu’il déclare avoir rencontrés. Elle considère que les faits

de persécutions évoqués par le requérant ne sont pas crédibles pour diverses raisons qu’elle expose.

Enfin, elle souligne que les « liens youtube » transmis ne démontrent nullement l’implication politique

personnelle du requérant.

2.2. La requête

2.2.1. La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la

décision entreprise.

2.2.2. Elle prend un unique moyen tiré de la violation des :

« - Articles 48/3, 48/4, 48/6 et 48/7 de la Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers.

- Article 3 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés ;

- L'article 27 de l'Arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux

Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ;

- le devoir à la motivation matérielle ;

- l'interdiction de l'arbitraire ;

- le principe de diligence. »

2.2.3. Après avoir reproduit l’acte attaqué, cité les dispositions dont elle tire moyen de la violation ainsi

que les principes qui gouvernent la preuve en matière d’asile, elle affirme sur la base d’un rapport

international qu’ « Au Comores, la liberté de manifestation et le droit de s'exprimer font l'objet d'une

répression absolue ». Elle reproche à la partie défenderesse de ne citer aucun rapport à cet égard.

Elle conteste ensuite la motivation de la décision attaquée. Dans ce cadre, elle affirme qu’il « est en

effet constant que seulement la circonstance d'être opposée au gouvernement des Comores suffit pour

subir un traitement dégradant et inhumain ». Elle conteste en particulier les enseignements que tire la

partie défenderesse de l’absence de document d’identité et d’élément de preuve de l’engagement
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politique du requérant dans le chef de ce dernier. Elle soutient que la partie défenderesse « oublie que

le requérant a un profil d'une personne anti-establishment et que cela suffise pour subir un traitement

dégradant et inhumain aux Comores ». Elle expose que fuir prend du temps et des démarches. Elle

indique que le requérant est « dans une situation d'insécurité absolue et il n'est pas possible de lui

garantir des circonstances de vie en sécurité » aux Comores. Elle poursuit en mentionnant que le

requérant est fort traumatisé. Enfin, elle estime que le bénéfice du doute doit être accordé au requérant.

2.2.4. Elle demande au Conseil :

« De déclarer le recours recevable et fondé ;

A titre principale, de réformer la décision attaquée et d'accorder au requérant le statut de réfugié ;

A titre subsidiaire, d'accorder le statut de protection subsidiaire au requérant ;

A titre infiniment subsidiaire, de renvoyer le dossier du requérant au CGRA pour examen

complémentaire.

De mettre les frais auprès de l'Etat belge. »

2.2.5. Elle joint au recours les documents suivants :

« Pièce 1 Annexe 25

Pièce 2 Décision de maintien

Pièce 3 Décision attaquée »

2.3. La partie requérante dépose à l’audience une note complémentaire à laquelle elle joint la copie de

la « copie intégrale d’acte de naissance » du requérant et deux lettres de témoignages (v. dossier de la

procédure, pièce n° 12).

Le dépôt de ces nouveaux éléments répond aux critères de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

« loi du 15 décembre 1980 »). Le Conseil les prend en considération.

B. Appréciation du Conseil

3.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

3.1.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

3.1.3. En l’occurrence, la partie défenderesse a pris la décision attaquée sur la base des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger

qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à

l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Selon l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut des

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et telle que complétée par le protocole relatif au statut des

réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, le demandeur d’asile doit craindre « avec raison » d’être

persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte, mais que celle-ci

doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n° 43.027, R.A.C.E.

1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n° 5024 ; C.C.E., 10

septembre 2010, n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du

demandeur d’asile et des circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la

Convention et le bien-fondé des craintes du demandeur d’asile.

3.2. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des déclarations du requérant relatives à son engagement politique et aux faits de

persécution qui, selon lui, en découlent.

3.3.1. Le Conseil constate que les motifs de la décision querellée sont conformes au dossier

administratif et sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments essentiels des faits invoqués. Le

Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à conclure que le requérant ne démontre pas qu’il a

quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité

chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Le Conseil estime particulièrement significatifs les

motifs tirés des nombreuses lacunes et ignorances en lien avec l’engagement politique allégué par le

requérant. Le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse, considère que le requérant n’a fait montre

que d’un intérêt très limité pour l’actualité politique de son pays et reste en défaut de convaincre du

caractère sérieux de son engagement politique (v. les nombreuses ignorances, approximations ou

encore propos contredisant les informations relevées par la partie défenderesse, v. dossier administratif,

pièce n° 12).

3.3.2. Le constat qui précède est renforcé par l’absence de crédibilité des faits relatifs à la participation

du requérant à une manifestation au mois de juin 2018. Les cinq motifs de la décision attaquée sont à

cet égard constatés et pertinents. Le Conseil ne peut considérer en conclusion les craintes exprimées

en lien avec cette manifestation de juin 2018 – élément déclencheur de la fuite du requérant selon ses

dires – comme étant établies.

3.3.3. La partie requérante a fait parvenir à l’audience une note complémentaire à laquelle elle a joint

plusieurs documents. La partie défenderesse fait observer que le requérant ne donne aucune

explication quant aux circonstances de l’obtention de ces pièces qui sont toutes présentées sous la

forme de copies et, pour ce qui concerne les témoignages, précise qu’il s’agit de documents de type

privé au contenu très peu précis et dont il n’est pas possible de s’assurer de la fiabilité de leurs auteurs.

La partie défenderesse conclut à la grande faiblesse de ces documents quant à leur force probante. Le

Conseil se rallie en tous points à l’analyse de la partie défenderesse et conclut, au vu de la très faible

force probante de ces documents (les témoignages restant notamment extrêmement peu précis), qu’ils

ne permettent pas de présenter un profil politique plus solide et sérieux du requérant et, partant, ne

peuvent modifier le sens de la décision attaquée.

3.3.4. Quant à l’invocation par la partie requérante dans sa requête du rapport 2019 du Département

d’Etat des Etats-Unis d’Amérique intitulé « Country Report on Human Rights Practices » faisant état de

la répression « absolue » de la liberté de manifestation et du droit de s’exprimer, le Conseil rappelle
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que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de discriminations ou de

violations des droits de l’homme dans un pays à l’encontre de membres d’un groupe ethnique ou

politique, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays qui est membre de ce groupe a des

raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays. En

l’espèce, la partie requérante au vu de ce qui précède ne le démontre nullement.

3.3.5. Par ailleurs, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante (v.

requête, page 15), ne peut pas lui être accordé.

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et

41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de

preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale

de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).

De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Lorsque le demandeur n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, ces aspects ne

nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et qu’il n’y a dès

lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

3.3.6. Enfin, si la partie requérante invoque de manière générale la violation de l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, elle ne

propose aucun développement quant à ce grief. Le Conseil souligne toutefois que le champ

d’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b), de

la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2

et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de

l’application desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les

instances d’asile du bienfondé de la demande de protection internationale. Ce moyen n’appelle en

conséquence pas de développement séparé.

En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne

pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en

son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le même sens : C.E., 16

décembre 2014, n° 229.569).

Par ailleurs, le refus d’une demande de protection internationale ne libère pas pour autant les autorités

belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment des articles 2 et 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de ces dispositions

ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une hypothèse

différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.

3.4. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales citées dans la requête, ou n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision, il estime au contraire que le Commissaire général a

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas

le bien-fondé du récit qui, à ses dires, fonde les craintes ou risques qu’il allègue.

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse a pu légitimement considérer que le requérant ne

peut pas être reconnu réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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3.5.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les

clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

3.5.2. Quant à la demande de protection subsidiaire de la partie requérante, en ce qu’elle n’invoque pas

d’autres motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié,

le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice permettant

de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays d’origine, la

partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a)

et b), de la loi du 15 décembre 1980.

3.5.3. La partie requérante ne propose aucun développement dans sa requête autre que sa demande

d’accorder au requérant le statut de protection subsidiaire.

En tout état de cause, il revient au Conseil de déterminer, sur la base des informations soumises par les

parties, si la situation qui règne actuellement aux Comores, relève d’une situation de violence aveugle

au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments des dossiers administratif et de la

procédure d’indice pour conclure à une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens

de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 ni que la partie requérante soit visée par cette

hypothèse.

3.5.4. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier

de la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi précitée.

3.6. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les autres arguments de la requête, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse

pas induire une autre conclusion.

3.7. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides n’a

pas fait une évaluation incorrecte du dossier dont il a été saisi. Il s’ensuit que la partie requérante

n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée

au sens de l’article 48/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de

penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la même loi.

4. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux septembre deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


